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La compensation c’est quoi ?
Définition, conditions
PARTIE 1 : Rappels 

réglementaires
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Compensation : définition
« Mesure qui a pour objet d’apporter une contrepartie aux 
effets négatifs directs ou indirects du projet qui n’ont pu être 
évités ou suffisamment réduits »

Le bilan écologique doit être neutre : pas de perte nette de biodiversité !
(« No Net Loss » : stratégie européenne en faveur de la biodiversité)
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Principes de la compensation 
(L.110-1, L.122-3, L.163-1 à 5, R.122-5 et R.122-13, R.414-23 § IV alinéa 2)

COMPENSATION

Proximité
Géographique

Au plus proche de l’impact
(notions d’aire de répartition naturelle,

de zone biogéographique,
de fonctionnalité...)

Faisabilité

Technique, Administrative
 Financière

(basée sur meilleurs
référentiels et REX disponibles)

Efficacité
Réel bénéfice 

clairement démontré/démontrable
(analyse de la réaction prévisible

des espèces, bibliographie, suivi, REX…)

Obligation de résultat

Equivalence

Même objet réglementaire
 Nature et fonction similaires

Gains = Pertes 

Proportionnalité

/ Ampleur de l’impact
 / Enjeu espèce 

dans objectif 
d’absence de perte écologique

Dimensionnement de la mesure 
Besoin de compensation

Temporalité

Avant ou au plus tard
simultanément

à la réalisation de l’opération 
Les milieux de substitution doivent être

viables au moment du transfert des 
Individus (notion de fonctionnalité)

Pérennité
Maintien de l’état de

conservation des espèces
sur le long terme

« pendant toute la durée des atteintes »

Additionnalité
Gain écologique avec mesure >

Gain écologique sans mesure

Pas de substitution
à des actions publiques existantes
Uniquement pour le projet pour

lequel la mesure est définie
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Principes de la compensation 
(L.110-1, L.122-3, L.163-1 à 5, R.122-5 et R.122-13, R.414-23 § IV alinéa 2)

Equivalence

Même objet réglementaire
 Nature et fonction similaires

Gains = Pertes 

Même objet réglementaire : 
Destruction d’habitats d’espèces protégées = compensation d’habitats d’espèces 
protégées (et pas de ZH, ni d’habitat naturel)

Même nature et même fonction : 
● Destruction d’habitats de reproduction = compensation d’habitats de reproduction (et pas 
de repos)

Pertes = gains : 
● Pour toutes les espèces impactées

Mais, sous réserve de justification/démonstration (tous les critères doivent être remplis)

● Possibilité de mutualisation des compensation entre procédures réglementaires 
● Possibilité de rassembler les espèces par cortège (= mêmes exigences écologiques)
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Principes de la compensation 
(L.110-1, L.122-3, L.163-1 à 5, R.122-5 et R.122-13, R.414-23 § IV alinéa 2)

Proportionnalité

/ Ampleur de l’impact
 / Enjeu espèce 

dans objectif 
d’absence de perte écologique

Dimensionnement de la mesure 
Besoin de compensation

Pas de méthode imposée par la réglementation ni labellisée par la DREAL
→ un ensemble de méthodes sont possibles (cf. guides)
Pas de ratio prédéfini pour une espèce

Exemples façons de faire actuelles :
● Approche par ratios,
● Approche par ratios « évolués » intégrant des coefficients d’ajustement 

(enjeu, risque d’échec…),
● Approche par méthodes plus complexes : méthodes comparatives 

(la MC est recevable si les gains estimés sont ≥ aux pertes estimées) et 
méthodes de dimensionnement (surface de compensation résulte du 
ratio perte/gain).
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Principes de la compensation 
(L.110-1, L.122-3, L.163-1 à 5, R.122-5 et R.122-13, R.414-23 § IV alinéa 2)

Proportionnalité

/ Ampleur de l’impact
 / Enjeu espèce 

dans objectif 
d’absence de perte écologique

Dimensionnement de la mesure 
Besoin de compensation

Quelques recommandations de dimensionnement :
● Utiliser les niveau de menace (LR), état de conservation (N2000), rareté 
ou responsabilité locale, mise en œuvre d’actions de conservation (PNA...)
● Préférer les méthodes simples basées sur les calculs pertes et gains / 
Éviter celles calculatoires basées sur un trop grand nombre de paramètres
● Éviter la pondération à la baisse du ratio par des critères liés au respect 
des principes réglementaires de la solution compensatoire (cf. schéma) 
● Ne pas oublier les pertes intermédiaires
● Un ratio élevé n’est pas la garantie d’une mesure compensatoire pertinente

Éléments attendus : une explication simple du calcul du ratio, un 
tableau récapitulatif des besoins (pertes) de compensation par espèce 
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Principes de la compensation 
(L.110-1, L.122-3, L.163-1 à 5, R.122-5 et R.122-13, R.414-23 § IV alinéa 2)

Proportionnalité

/ Ampleur de l’impact
 / Enjeu espèce 

dans objectif 
d’absence de perte écologique

Dimensionnement de la mesure 
Besoin de compensation

● Réaliser un diagnostic complet du site de compensation, analyse de la 
plus-value écologique des mesures proposées
● Utiliser les mêmes critères de caractérisation des milieux, des enjeux, 
des impacts et de la plus-value écologique pour le site du projet et le site 
de compensation
● Dimensionner séparément les pertes (impacts) et les gains (actions 
compensatoires) et vérifier ensuite l’équivalence
● Inciter au respect des principes réglementaires en augmentant l’offre 
de compensation en cas de non respect (pondération à la hausse)
● S’appuyer sur des retours d’expérience de dossiers ayant reçu des 
avis favorables du CSRPN, du CNPN, des PNA, etc.
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Principes de la compensation 
(L.110-1, L.122-3, L.163-1 à 5, R.122-5 et R.122-13, R.414-23 § IV alinéa 2)

Faisabilité

Technique, Administrative
 Financière

(basée sur meilleurs
référentiels et REX disponibles)

● Se baser sur des retours d’expérience et guides
● Estimer les coûts pour anticiper des mesures qui remettraient en cause 
l’équilibre du projet et le revoir en conséquence
● Préciser les actions opérationnelles à mener pour éviter les impasses 
techniques
● Se renseigner sur les réglementations auxquelles peuvent être 
soumises les actions proposées (défrichement, loi sur l’eau, enjeux 
patrimoniaux, etc.)

Création d’ornières pour le Crapaud calamite – Parc 
des Graves – 33 (source Simethis)
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Principes de la compensation 
(L.110-1, L.122-3, L.163-1 à 5, R.122-5 et R.122-13, R.414-23 § IV alinéa 2)

Efficacité
Réel bénéfice 

clairement démontré/démontrable
(analyse de la réaction prévisible

des espèces, bibliographie, suivi, REX…)

Obligation de résultat

● Se baser sur des retours 
d’expérience et guides

● Démontrer les bénéfices attendus via 
les connaissances sur les espèces, les 
milieux, les méthodes déployées, les 
moyens alloués, etc.

● Prévoir des indicateurs de suivi 
cohérents avec les objectifs des mesures

La compensation présuppose une obligation de résultat, fixée au I de 
l’article L.163-1 du code de l’environnement : « Elles doivent se traduire par 
une obligation de résultats ».
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Principes de la compensation 
(L.110-1, L.122-3, L.163-1 à 5, R.122-5 et R.122-13, R.414-23 § IV alinéa 2)

Pérennité
Maintien de l’état de

conservation des espèces
sur le long terme

« pendant toute la durée des atteintes »

La durée de la compensation est fixée par le code de l’environnement (I. 
de l’article L.163-1) : « pendant toute la durée des atteintes ». Pour des 
atteintes qui n’ont pas de fin prévue, cette durée est fixée au cas par cas.

● Sécuriser le foncier compensatoire dans le temps :
● Acquérir des terrains ou des unités d’un Site 
Naturel de Compensation, de Restauration et de 
Renaturation (SNCRR)
● Conventionner (baux emphytéotiques, ruraux, 
Obligations Réelles Environnementales, etc.)
● Mettre en place des outils réglementaires 
(arrêtés de protection, zonages d’urbanisme, etc.)
● Intégrer un réseau de sites (Espaces Naturels 
Sensibles des Départements par exemple)

● Sécuriser les moyens financiers de maintenir le site dans le temps
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Principes de la compensation 
(L.110-1, L.122-3, L.163-1 à 5, R.122-5 et R.122-13, R.414-23 § IV alinéa 2)

Temporalité

Avant ou au plus tard
simultanément

à la réalisation de l’opération 
Les milieux de substitution doivent être

viables au moment du transfert des 
Individus (notion de fonctionnalité)

La durée de la compensation est fixée par le code de l’environnement (I. 
de l’article L.163-1) : « pendant toute la durée des atteintes ». Pour des 
atteintes qui n’ont pas de fin prévue, cette durée est fixée au cas par cas.

● Anticiper :
● Inventaires
● Sécurisation foncière
● Commandes de plants
● Disponibilité des opérateurs
● Etc.

Merlons aménagés pour le Guêpier d’Europe

● Évaluer les pertes 
intermédiaires
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Principes de la compensation 
(L.110-1, L.122-3, L.163-1 à 5, R.122-5 et R.122-13, R.414-23 § IV alinéa 2)

Proximité
Géographique

Au plus proche de l’impact
(notions d’aire de répartition naturelle,

de zone biogéographique,
de fonctionnalité...)

Réf : II. de l’article L.163-1 du code de l’environnement : « Les mesures de 
compensation sont mises en œuvre en priorité sur le site endommagé ou, 
en tout état de cause, en proximité fonctionnelle avec celui-ci ».

● Compenser à proximité de l’impact
● Analyser les distances en fonction des espèces concernées
● Raisonner en termes de fonctionnalité pour les espèces-cibles
● Prendre en compte les risques induits par le projet lui-même pour 
une compensation proche (collisions routières, pollutions lumineuses, 
conflits d’usage, etc.)
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Principes de la compensation 
(L.110-1, L.122-3, L.163-1 à 5, R.122-5 et R.122-13, R.414-23 § IV alinéa 2)

Additionnalité
Gain écologique avec mesure >

Gain écologique sans mesure

Pas de substitution
à des actions publiques existantes
Uniquement pour le projet pour

lequel la mesure est définie

● Vérifier l’absence de gestion favorable pré-existante ou bien 
l’existence d’une menace pour les habitats via la gestion actuelle 
(exemple : coupe d’exploitation prévue dans les années à venir, etc.)
● La compensation ne doit pas se substituer à une action publique 
déjà existante
● Présenter une trajectoire cohérente des secteurs de compensation sans 
mise en place de la mesure et avec et démontrer un gain supérieur 
avec cette action pour les espèces
● Ne pas se contenter d’une simple sécurisation ou conservation : 
l’action compensatoire doit apporter une amélioration ou une réponse à 
un dysfonctionnement
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Principes de la compensation 

Démontrer que tous les critères réglementaires sont remplis

 Objectif d’absence de perte nette voire de gain de biodiversité

 Objectif de maintien de l'état de conservation 

 le critère dérogatoire est rempli (non remise en cause de 
l’état de conservation des espèces impactées dans leur aire de 
répartition naturelle)

 la dérogation peut être accordée sous réserve 
de validation des deux autres critères
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 Restauration / Réhabilitation : action  visant à faire évoluer un 
milieu vers un état plus favorable pour l’espèce cible. Interventions 
faisant appel à des travaux (terrassement, travaux hydrauliques, génie 
écologique…).

 Création : action visant à créer un habitat d’espèce sur un site où il 
n’existait pas initialement. Interventions faisant appel à des travaux 
(terrassement, travaux hydrauliques, génie écologique…).

 Changement/Evolution des pratiques de gestion : action qui permet 
d’assurer une gestion optimale d’un milieu, des espèces et de leurs 
habitats.  Mesure de compensation si gain substantiel des 
fonctionnalités du site.

Modalités techniques

Restauration et entretien d’une roselière

Création de mare
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Restauration / réhabilitation

Réouverture du milieu
 par débroussaillage

Etrépage / Décapage / 
Décaissement du sol

Présence potentielle
d’espèces protégées

Enlèvement dispositifs 
anthropiques /

Dépollution

Brise fougères

RETEX

Rapport de stage M2 (C. Rousseau – ARB - 
2025) / Restaurabilité écologique des milieux en 
Nouvelle-Aquitaine
----------------------------------------------------------------
Note CBN (Mai 2025) – Recommandation sur la 
végétalisation écologique dans les projets 
d’aménagements en Nouvelle-Aquitaine
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Restauration / réhabilitation

Restauration de ripisylves /
 Haies / 

Réensemencement de
 milieux dégradés / Pelouses

Restauration corridor
 écologique 

(passage à faune en
 dehors du site impacté)

Enlèvement / traitement 
Espèces exotiques

envahissantes

« Végétal local » ou équivalent - 
Attention aux délais d’obtention des plants 
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FOCUS : cours d’eaux – annexes - annexes hydrauliques - étendues d’eau 
stagnantes - zones humides et littorales (Réglementation IOTA)

Restauration / réhabilitation

Fascinage et plantations

Comblement de drains

Reprofilage /
 Restauration de berges / 

Suppression des protections 
artificielles

RETEX

Restauration des modalités
d’alimentation et de circulation / 

comblement de drains 
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Création ou renaturation

Gîtes pour Martinet noir 

Création d’ornières pour le Crapaud 
calamite 

Nichoir à hirondelle

Création / Renaturation

Gîtes de substitution / Hibernaculums 

Ornières Plantations

Points de vigilance

Nécessité de facteurs abiotiques favorables. 
La création d’habitats reste une action de
 génie écologique 
dont le résultat est incertain. 

Zones 
humides

● Mesure localisée sur le site de 
compensation
● Associé à une mesure de création de 
milieu ou restauration
● Étude préalable des faisabilités par 
l’écologue (espèces visées, matériaux, 
entretien) 
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 Abandon ou forte réduction de tout traitement phytosanitaire 

 Changement des pratiques culturales par conversion de terres cultivées 
ou exploitées de manière intensive / Modalités de fauche / Modalités de 
pâturage 

 Abandon ou forte réduction de toute gestion : îlot de 
sénescence/vieillissement

                  Points de vigilance
               - Dans le cas d’un îlot de vieillissement, préciser le mode d’exploitation envisagé et 
                la date d’exploitation.
                                                                                                                      

Evolution des pratiques de gestion :
changements de pratiques

Nécessité de prendre en compte le temps d’atteinte des objectifs (long          
terme) dans le dimensionnement de la mesure (prise en compte des pertes  
intermédiaires).



25

La compensation c’est quoi ?
Définition, conditions

PARTIE 2 : L’ELIGIBILITE
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Site compensatoire retenu

Comment choisir un
 site de compensation ?
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Site compensatoire retenu

Comment choisir un
 site de compensation ?

1) Prospection 
foncière à proximité 
- présenter une carte des 
sites prospectés +
argumentaire / tableau 
pour comprendre le 
choix des sites retenus
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Site compensatoire retenu
1) Prospection 
foncière à proximité 
- présenter une carte des 
sites prospectés +
argumentaire / tableau 
pour comprendre le 
choix des sites retenus

Comment choisir un
 site de compensation ?

2) Carte localisant les sites de 
compensation par rapport au 
site impacté  
+ carte zoomée par site : quels sont 
les liens de connexions / 
corridors ?
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Site compensatoire retenu
Prendre en compte la capacité de dispersion de l’espèce cible 

+ Avifaune

Capacité de dispersion 
de l’espèce cible

Présenter une carte des 
habitats disponible / de la 
capacité de dispersion / des 
corridors écologique 
+ un argumentaire
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Site compensatoire retenu
Prendre en compte la capacité de dispersion de l’espèce cible 

- Amphibiens / Reptiles / 
Lepidoptères / Flore

Proximité indispensable 
- focus sur la présence de 
corridors écologiques ou 
obstacles environnementaux

Recherche d’une parcelle 
compensatoire au regard des capacités 
de dispersion de la l’Azuré du Serpolet

Parcelle 
isolée dans 
bois

Parcelle 
isolée par 
le réseau 
de haie

Site impacté 

Habitat azuré 
utilisé

Parcelle 
retenue pour la 
compensation

Parcelle non 
retenue pour la 
compensation 
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Proximité : cas de la compensation in situ

Dépend des évitements opérés, des espèces cibles et de 
la fonctionnalité des milieux - Exception

Restauration / confortement de la TVB
● Les aménagements paysagers, les espaces revégétalisés dans le cadre du projet :

● pour l’avifaune commune (haies, plantations d’arbres, de bosquets, micro-forêt…),
● pour les Lotier grêle et Lotier hispide (pelouses, abords de sentier) / Odontite de 

Jaubert 

● Les noues / bassins de gestion des eaux pluviales ou mare / plan d’eau d’agrément pour 
les amphibiens

Désartificialisation / désimperméabilisation

Possibilité de compenser sur espaces évités
Si plus value écologique ! (conservation en l’état, 
même avec un entretien = réduction)

Compensation Mérignac Sogara  (Source Simethis)
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Proximité : cas de la compensation in situ

Points d’attention

Plus value pour les espèces cibles

Nécessité d’un entretien adapté

Palettes végétales : espèces indigènes d’origine locale
● Pas d’espèce invasive, ornementale, protégée,
● Marque « Végétal local » ou équivalente (ref. tech. récolte/production),
● Page « végétalisation » de l’OBV (https://obv-na.fr/ressources#vegetalisation), INPN
● Anticipation

Risque de pollution

Faisabilité (cas des sols pollués)

Rôle fondamental de l’écologue

https://obv-na.fr/ressources#vegetalisation
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Site compensatoire retenu

2) Mode de 
sécurisation (pérennité) 

RETEX

Convention, promesse 
de vente, contrat ORE,
lettre d’intention
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Site compensatoire retenu

3) Destination /
Gestion 

actuelle (État initial) État initial

État final attendu

Objectif : Équivalence et additionnalité

Questions : Le site présente t’il des 
potentialités écologiques pour les espèces 
ciblées ? La compensation aura t’elle un 
impact supplémentaire sur  des habitats 

d’espèces protégées ?

- État initial complet du site de 
compensation

Cartes d’habitats, photos, 
description du mode de gestion 

actuel, scénarios d’évolution du site
"penser suivis ! (orienter les méthodes, protocoles, 
indicateurs d'état initial des différents milieux, en 
fonction des objectifs des mesures qui s'appliqueront)
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Site compensatoire retenu

Objectif : GAIN écologique

 

Analyse croisée des cartes 
d’habitats naturels et exigences 
écologiques de l’espèce cible +

Tableau synthétique des surfaces 
d’habitats favorables à l’espèce 

cible 
 

4) Analyse de 
l’état initial 

Domaine vital de l’espèce cible
Mosaïques de milieux
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Éléments attendus
Pour résumer

Le site de compensation : la description du site doit indiquer :
● Les mesures de compensation envisagées : les mesures doivent être 

suffisamment décrites pour pouvoir s’assurer de leur faisabilité (technique et 
financière) et de leur efficacité (le gain doit être clairement démontré ou 
démontrable – obligation de résultat).

Éléments attendus : bases du plan de gestion / programme opérationnel
● carte de localisation,
● objectif de la mesure (en lien avec l’équivalence et l’état initial),
● Espèces visées : objectif quantifié, sur la base de l’état initial du site impacté
● modalités techniques retenues (restauration, création…) : description précise 

des travaux qui doivent engendrer des habitats en adéquation avec les exigences 
écologiques de l’espèce visée (ex. création de mares temporaires de faible profondeur et sans 
végétation pour le Crapaud calamite), argumentation sur le gain attendu (analyse de la 
réaction prévisible des espèces, du temps nécessaire à l’atteinte des objectifs, bibliographie, 
REX…), modalités d’organisation (qui réalise les travaux initiaux ? qui coordonne ?) , chiffrage,

● modalités de gestion conservatoire : description précise des modalités 
techniques (ex. hauteurs de fauche, exportation des produits de coupe, matériel utilisé, accès, 
fréquences, calendrier d’intervention...), des modalités d’organisation (qui assure la 
gestion/entretien ? qui coordonne ?), chiffrage

● modalités de suivi : modalités d’organisation, indicateurs de mise œuvre, de 
réussite, station témoin, analyse de l’évolution du milieu par rapport à l’état initial, 
analyse du gain écologique, fréquence, modalités de rendu, chiffrage...
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Éléments attendus : description des mesures

Guide d’aide à la définition des mesures ERC
(Source Théma Balise)

Fiches souvent 
trop génériques 
dans les dossiers. 
Elles doivent être 
suffisamment 
détaillées et être 
adaptées à 
chaque projet.

Pas d’emploi du 
conditionnel dans 
ces fiches.

Garder à l’esprit 
que le suivi du 
chantier n’est 
souvent pas 
réalisé par le 
rédacteur du 
dossier => pertes 
intermédiaires de 
l’information

Objectif : comprendre concrètement ce qui va être fait
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Éléments attendus : description des mesures

Compensation de l’extension du Parc d’Activités Economiques Ballastières-Dagueys
(Source Eliomys)

Carte récapitulative des 
sites de compensation

Tableau récapitulatif des 
pertes et gains
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Éléments attendus : tableau récapitulatif des 
besoins et de l’offre de compensation

Zac « Coeur de ville » - Le Haillan
(Source Simethis / Eliomys)

Objectif : s’assurer que les besoins sont bien couverts 
par espèce ou par cortège d’espèces
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La compensation c’est quoi ?
Définition, conditions
PARTIE 3 : LE SUIVI
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 Rendre compte de la bonne exécution et de l’avancement de la mise en œuvre 
des mesures ERC

 mesurer l’efficacité des mesures ERC par rapport aux 
objectifs écologiques fixés et, au besoin, les adapter 

Suivi et contrôle des mesures ERC

Prescrit dans les arrêtés – permet le contrôle par les services de l’État 
et aux établissements publics du respect des mesures ERC 

obligation de moyens

obligation de résultats

Principes renforcés par la loi pour la Reconquête de la Biodiversité1
DEP : 

le critère dérogatoire de « non remise 
en cause de l’état de conservation des 
espèces impactées dans leur aire de 
répartition naturelle » est-il respecté 

sur la durée ? 

Etude impact : 
suivi des mesures ERC

(les impacts évalués sont-ils 
les mêmes?) 

Dispositif de suivi : quelles données collecter, comment, à quelle fréquence…
Analyse des résultats et évaluation 
Rapport et bilan
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Suivi des mesures ERC  - attentes

Suivre et évaluer la bonne mise en œuvre des mesures 
      1- phase travaux : rapports écologues, journal/registre

 2- programmation et suivi des mesures et actions : dans le plan de gestion 
               >>> Enregistrement actions, travaux et bilan annuel…
 si délégation de gestion (convention, prestation ..) vérifier le respect des cahiers de 
charges par le délégataire 
Attentes minimales dans le dossier :  
Calendrier prévisionnel de mise en œuvre des mesures ERC
Base du Plan de gestion ; Temporalité des actions administratives nécessaires (ex : acquisition de la 
parcelle, convention...) et des actions techniques de réalisation de la mesure,
Tableau détaillé des mesures de gestion et/ou d'entretien à réaliser par site et par année (avec 
précision de la période d’intervention)

+ au cours de l’année : Porter à connaissance ou signaler les problèmes, les 
imprévus, des modifications d’aménagements….  pouvant être incompatibles 
avec les objectifs des mesures 
                          >>>> échanges avec DREAL pour suites à donner
                                    

Transmission annuelle à la DREAL du rapport de mise en œuvre des mesures 
pour chaque mesure prescrite et  pour chaque fiche action du plan de gestion
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Si le retard de travaux 
    ou non respect d’un cahier des charges
    ou non respect d’emprise    …..
Ou imprévus

Mesures correctives
 ( ex :rattrapage l’année 

suivante) 

Analyser les 
conséquences sur les 

espèces
(et la dette)

Suivre et évaluer la bonne mise en œuvre des mesures 

Suivi annuel essentiel les premières années si risque d’installation 
d’espèces végétales ou animales envahissantes "non désirables" ou 
nuisant à la fonctionnalité recherchée" 
( revégétalisation, plantations haies, créations mares ou frayères.. ) 

Vigilance sur les sites en convention ou délégation de gestion 

Vigilance sur sites non clos ...penser à l’information 
Déchets sur site MC 

Balisage de mise en défens par piquet renforcé par 
chaîne suite à broyage de fructicée à éviter
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Mesurer et suivre l’efficacité de chaque mesure 
                                 

réalisation par écologues : résultats chiffrés et cartographiés 

 ANALYSE

évaluation et suivi des surfaces et de 
la fonctionnalité des habitats 

d’espèces 
(indicateurs de qualités 

fonctionnelles à définir en fonction 
des espèces cibles) 

suivi des espèces et 
évolution

 (effectifs, reproduction…)

définir des protocoles et indicateurs adaptés (aux espèces et objectifs de fonctionnalité)
                                 (s’appuyer sur PNA, base MNHN de protocoles références..)

si dysfonctionnement si pas de dysfonctionnement

Actions correctives Analyse : les objectifs fonctionnels et 
surfaciques sont-ils atteints ?

si oui si pas encore ou en partie

Poursuivre la gestion
Allègement de suivi possible

Poursuivre la gestion et le suivi

Suivi des mesures  - attentes
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- Suivis de l’évolution de l’habitat naturel (composition végétale avec mise en évidence 
qualitative et quantitative des espèces caractéristiques de l’habitat visé mais aussi des autres 
espèces indicatrices de l’évolution du milieu : espèces rudérales, ubiquistes, allochtones, 
envahissantes                    indicateur de dysfonctionnement

- pour les espèce faunistiques liées à une plante hôte : la densité/surface patch 
de la plante est un critère d’évaluation de la fonctionnalité intéressant

-  Suivi de la présence et de la densité des espèces cibles et d’espèces 
indicatrices (faune/ flore)

- Détailler : Méthodologie et protocoles utilisés (pièges photographiques, piège à 
empruntes, IPA 20min, CMR, période de prospection …) pour être reproductible  

 - Suivi de placette de référence ou témoin ( sans mesures compensatoires)

- Réaliser les inventaires au moment les plus propices à la détection des espèces 
(floraison , reproduction, pic de vol papillon….)   

-  Fréquence des suivis 

Bilan de l’évolution à prévoir après 5 ans, 10 ans et 15 ans...puis possible que tous 
les 10 ans, selon les espèces cibles

Souvent annuel les 5 premières années, puis tous les 5 ans, pouvant  n’être 
que tous les 10 ans  selon les dynamiques des milieux et les objectifs 

Tout suivi doit faire référence :
        à un état initial , pour mettre en évidence une évolution des milieux et de l’utilisation par les 
espèces cibles…
        à des objectifs de résultat   (habitats recherchés, évolution des espèces recherchées ou effectifs 
…) 
        et à des indicateurs de terrain (biologiques et/ou abiotiques)

Suivis – attentes 
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Travaux 2013 : modelage de 
berges , surcreusement de mares

2015

Ex : - ne pas tarder à effectuer les suivis
- adapter les fréquence en fonction de la dynamique des milieux 
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Ex : suivi mares crées – évolution de la diversité spécifique 
   et analyse des résultats par rapport aux les espèces cible à compenser

>>> dérogation pour capture-relacher peut être nécessaire

Ex - Protocole détaillé 
pour :

- être reproductible
-comparer les résultats sur la 

durée (évolution?)
- analyser et corriger - Description environnement : paysage à 150 m autour ?

- morphologie mare : surface plein bord, forme, profil en long avec 
hauteur d’eau, localisation herbiers
- flore et habitat (herbiers aquatiques et végétation des berges

- suivi population amphibiens : 

habitat

espèces

contexte

Analyse : richesse spécifique, explications ? mares en réseau plus riches que mares isolées 



54

Des 
succès….
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Des 
échecs….
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Ex: phase travaux 
 nouveaux enjeux 
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Compensation : autres points d’attention
 Restauration de milieux humides sur des sols pollués (site industriel, 

ancienne décharge ou site de dépôt…) = analyses obligatoires ou des 
sites imperméabilisés de longue date

 Forte densité d’espèces invasives et transferts de terre / sols / 
banquettes, repousse naturelle via la banque de graines…

 Création d’îlots de sénescence / pose de gîtes sans restauration de la 
trame noire pour les chiroptères

 Restauration d’un site de reproduction sans site d’alimentation proche et 
sans connexion avec le site impacté ou des population locales existantes 
(Lépidoptères notamment)

 La mise en œuvre de modes de gestion pérennes (Lotiers/Odontite)

 Aux projets d’espaces verts non concordants avec les mesures ERC 
proposées (attention aux palettes végétales employées, aux ombres 
portées pour les espèces héliophiles…)

 A la proposition de parcelles compensatoires présentant des habitats déjà 
fonctionnels (risque de destruction d’habitat d’espèce au profit d’une autre, 
gain attendu de la mesure?)
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autres points d’attention

 La restauration d’habitats peu dégradés apporte une faible plus-value et 
donne lieu à une majoration de la surface de compensation proposée

 Toutes les compensations ne sont pas possibles dans les secteurs à fort 
risque de feu de forêt et dans les bandes OLD

 Les parcelles compensatoires sont exclues de tout projet 
d’aménagement ou d’urbanisation futur. 

 Les mesures de compensation s’inscrivent dans la durée : elles doivent 
rester effectives pendant toute la durée des atteintes à la biodiversité 
(L.163-1 du CE). En général, ≥ 90 ans pour les îlots de sénescence, au- 
moins 30 ans pour les autres.

 Les mesures proposées doivent être cohérentes avec les Plan Nationaux 
d’Action 

 Pas de ratio de compensation inférieur à 1

 Proposer des mesures éprouvées, sinon ce sont des mesures 
d’accompagnement
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Rappel : Mesures d’accompagnement
Objectif : Améliorer l'efficacité ou donner des garanties supplémentaires de 
succès aux mesures de compensation

 Mesure qui ne démontre pas l’un des critères des mesures de compensation 
(équivalence, efficacité, proximité géographique, additionnalité, pérennité, 
faisabilité, temporalité) ex : Pas de plus-value écologique ou forte incertitude de résultats

 Panneaux de sensibilisation des futurs utilisateurs du site (établissements scolaires, 
ERP…), voire réunions d’information/ sensibilisation / formations par associations 
(LPO).

 Capture destruction d’espèces invasives (Grenouille taureau).

 Mesure favorable à d’autres espèces patrimoniales non protégées ou des espèces 
protégées non impactées ( ex :Hibernaculum si absence d’impact sur 
amphibiens/reptiles)

 Transplantation de graines/pieds

 Expérimentation (ex : création de failles dans un front de taille) : nécessite un suivi 
poussé, surtout si la mesure présente un risque potentiel de mortalité d’individu 



60

 capitaliser les retours d’expérience (réussites et échecs),

 identifier et de favoriser les mesures ayant démontré leur efficacité,

 plus globalement,  fournir les outils et méthodes permettant d’atteindre l’objectif 
d’absence de perte nette de biodiversité, voire de gain de biodiversité.

Possibilité pour l’autorisation administrative de demander au maître d’ouvrage des garanties 
financières pour assurer la réalisation des obligations de compensation écologique (L. 163-4).

Lors de mesures compensatoires inopérantes, l’autorité administrative peut ordonner des 
prescriptions complémentaires et procéder à des sanctions, en cas d’épuisement des autres 
procédures, en faisant exécuter d’office (aux frais du pétitionnaire) des mesures 
compensatoires (via un opérateur de compensation ou un site naturel de compensation agréé).

Suivi et contrôle des mesures

2 Intérêts collectifs 

Principes renforcés par la loi pour la Reconquête de la Biodiversité
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La compensation, un 
challenge collectif
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